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LA prison centrale 
de Mouila a connu, 
dans la nuit de lundi 

à mardi, un mouvement 
inhabituel. Et pour cause, 
les détenus de la maison 
d'arrêt du chef-lieu de pro-
vince de la Ngounié ont 
décidé de se révolter.
En effet, selon une source 
proche du dossier, un dé-
tenu serait décédé à la suite 
d'une courte maladie en 
milieu carcéral. C'est cette 
disparition regrettable qui 
aurait donc mis "le feu 
aux poudres" et causé le 
mécontentement des co-
détenus du disparu.  À ce 
qu'il semble, les mutins dé-
noncent les conditions de 
détention inacceptables au 
sein de cette prison surpeu-
plée, construite pendant la 

période coloniale. En sus 
d'une prise en charge sani-
taire qui accuserait de plus 
en plus de manquements. 
Toute chose à l'origine de 
ce mouvement d'humeur 
ayant mis aux prises les 
prisonniers et les agents 
de la garde pénitentiaire.
Pour conjurer tous débor-
dements, la force publique 
a donc été mise à contribu-
tion. Aussi l'efficacité de 
son action a-t-elle permis 
d'éviter des cas d'évasion. 
L'intervention à la faveur 
de laquelle des coups de 
feu ont été entendus, a 
d'ailleurs brusquement tiré 
certains Molvillois de leur 
sommeil, entre minuit et 1 
heure. Ce mardi 23 mars en 
matinée, la gouverneure de 
province, Paulette Mengue 
M'Owone, s'est rendue sur 
les lieux. Objectif : s'enqué-
rir de la situation et établir 

la chaîne de responsabili-
té. Elle était accompagnée 
des autorités judiciaires, 
administratives et autres 
commandants des unités 
des Forces de défense et 
de sécurité. Au regard de 
la situation, une enquête a 
été ouverte par le parquet 
de Mouila, pour mieux 
comprendre ce qui s'est 
réellement passé.

Mouila : mutinerie à la prison centrale
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Le pénitencier, qui avait déjà été le théâtre d’un mouvement d’humeur en février 2018.
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C’EST au cours d’un 
point de presse, 
organisé dernière-

ment à la base d’Acaé, que 
les représentants du per-
sonnel des sociétés Satram/
EGCA, Nicaise Onyane et 
Rodrigue Ngoulou, se sont 
insurgés contre les fausses 
rumeurs véhiculées depuis 
quelques jours sur les ré-
seaux sociaux, au sujet 
d’un pseudo-changement 
des organes sociaux des 
deux entreprises. " Il n’en 
est rien. Les organes so-
ciaux qui dirigent les deux 
sociétés sont légalement 
constitués. Ces fausses 
rumeurs visent tout sim-
plement à semer la ziza-
nie dans les rangs du per-
sonnel de ces entreprises. 
Nous savons qui sont ces 
personnes et nous allons 
les ester en justice ", a fait 

savoir Nicaise Onyane, re-
présentant des travailleurs 
dans la procédure de re-
dressement judicaire.
Ce dernier ajoute que les 
deux sociétés sont encore 
sous redressement judi-
ciaire "et les décisions 
qui ont été rendues au-
jourd’hui, par rapport à 
ces sociétés, garantissent 
les organes sociaux qui 
sont en place. Notam-
ment la direction générale, 
la présidence du conseil 
d’administration et tout ce 
qui va avec. Aucune autre 
décision n’a été rendue, 
contrairement à celle-là. 
De ce fait, les organes so-
ciaux de ces entreprises 
sont bel et bien en place 
et continuent d’œuvrer 
pour la sauvegarde des 
emplois, la sauvegarde de 
l’économie nationale, Sa-
tram étant un des grands 
employés du Gabon". 

Satram/EGCA : 
le personnel va 
ester en justice
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